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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote  

‒ RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
modifiant le règlement (UE) 2017/352 afin de permettre au gestionnaire 
d'un port ou à l'autorité compétente de faire preuve de flexibilité en ce 
qui concerne la perception de redevances d'infrastructure portuaire 
dans le contexte de la propagation de la COVID-19 [2020/0067(COD)] 

‒ Adoption de l'acte législatif 

Dérogation, sur la base de l'article 3, paragraphe 3, deuxième alinéa, 
du règlement intérieur du Conseil, au délai de huit semaines visé au 
premier alinéa dudit article 

= Dérogation au délai de huit semaines prévu à l'article 4 du protocole 
n° 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'UE 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 20 mai 2020 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe de la présente note. 

Document de référence: 

 

PE-CONS 15/20 

date d'adoption par le Coreper (1re partie) de la décision de recourir à la procédure 

écrite 14.05.2020 
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